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Table ronde : Présentation du guide des 
                            bonnes pratiques de construction de murs  
                                   de soutènement en Pierre Sèche 

                                Lundi 9 juin 2008 - salle du cloître, Saint-Chinian 
 
 
 
Animateur : Robert Fierret, Maître Artisan Formateur, Membre de l’Association des Artisans 
Bâtisseurs en Pierre Sèche, Membre de la Chambre de métiers et de l’artisanat de l’Hérault, Membre 
du collectif pierre sèche 
Intervenant : Jean-Claude Morel, Ingénieur à l’Ecole Nationale des travaux publics de l’Etat 
 
Bonjour, permettez moi tout d’abord de me présenter ; je m’appelle  Robert FIERRET Maître Artisan 
maçon à Saint-Chinian, pays viticole par excellence ; je suis spécialisé dans la restauration du 
Patrimoine et plus précisément de tout ce qui touche à la chaux et à la pierre sèche. Ce savoir faire 
m’a été transmis par mon père, et je vais m’efforcer de le transmettre à mon tour, puisque aujourd’hui, 
je suis formateur dans ces deux techniques. Je participe activement à l’Association des Artisans 
Bâtisseurs en Pierres Sèches, au collectif Pierre Sèche et au Conseil de Développement du Pays. 
 
Nous allons,  Jean Claude MOREL et moi, vous présenter notre action en faveur de la pierre sèche 
pour pouvoir conjuguer nos efforts. 
Depuis de nombreuses années, n’importe qui s’improvise Bâtisseur en Pierre Sèche ; le particulier, les 
associations du patrimoine, certains professionnels…allant  même jusqu©à former à la pratique de 
cette activité. 
Certes, il y en avait qui possédaient la technique, mais la plupart avaient appris sur le tas (c’est le cas 
de le dire) et faisaient un parement qui avait de l’allure, mais remplissaient l’arrière du mur n’importe 
comment.  
Les Artisans Bâtisseurs en Pierre Sèche que nous sommes en avaient un peu assez d’entendre dire, 
chaque fois, qu’un mur pierre sèche s’écroulait : les Artisans d’aujourd’hui ne savent plus monter de la 
pierre sèche. 
  
Les Artisans se sont alors regroupés localement en associations afin d’être identifiés. Ce métier ne 
figure pas sur le Répertoire des métiers. On trouve ces professionnels répertoriés en maçonnerie 
générale, en taille de pierre, en extraction de pierre ou en entretien de parcs et jardins. Pourtant, les 
praticiens de ce savoir-faire interrogés relèvent, qu’au moins 1/3 de leur chiffre d’affaires découle de la 
restauration de murs en pierres sèches. L’association des Artisans bâtisseurs en pierre sèche et 
l’Association des « Muraillers de Provence » (une quinzaine de membres chacun) existent depuis 
2002.  
 
Ces groupements permettent d’identifier les savoir-faire. Et ceci, d’autant que l’engagement des 
associations, dans une « Charte des Bâtisseur en Pierre Sèche», qu’ils ont eux même rédigée avec 
l’accompagnement du Parc National des Cévennes, et de la Fédération Française du Bâtiment est 
garant de leurs compétences. 
Comme je suivais ce dossier auprès des associations du Languedoc Roussillon, ayant des 
responsabilités nationales à la Confédération des Artisans et Petites Entreprises du Bâtiment je 
m’associais à cette action.  
 
Valoriser un savoir-faire, et donc la notoriété du métier de murailler, impose de développer le marché. 
Pour ce faire, il faut démontrer que la technique est fiable et optimiser le dimensionnement des murs 
pour réduire les coûts du à l’application du principe de précaution.  
C’est pourquoi, les Bâtisseurs en Pierre Sèche se sont rapprochés de l’Ecole Nationale des Travaux 
Publics de l’Etat (ENTPE) de Lyon et du SETRA (service d’études techniques des routes et autoroutes 
du Ministère de l’Equipement), délégué par l’AFNOR (Agence française de normalisation).  
 
Jean-Claude MOREL, enseignant chercheur à l’ ENTPE avait collaboré dans le programme européen 
Réseau Européen des Pays de la Pierre Sèche sur le site de Bonnieux en Luberon en mettant à 
disposition un étudiant, Boris VILLEMUS, pour la rédaction d’un cahier des clauses techniques 
particulières sur la pierre sèche comme sujet de mémoire d’ingénieur.  

 



 
Ainsi, les ingénieurs collaborent avec les artisans et de cette collaboration est né le dialogue et 
l’échange qui les ont conduits à bâtir des murs tests grandeur nature en calcaire au Beaucet (84), puis 
en schiste à Saint Germain de Calberte (48), et d’autres murs de granit, schiste  avec un 
dimensionnement et une poussée différentes, ce qui enrichit l’étude destinée à valider des calculs 
préalablement établis en laboratoire. Ceci est une étape, qui a abouti à la rédaction d’une thèse de 
doctorat soutenue par Boris VILLEMUS le 9 mars 2004 à l’ENTPE de Lyon. 
 
 A partir de cette thèse, il était désormais envisageable de rédiger un guide technique de 
recommandations pour bâtir les murs en pierre sèche. Ce travail est indispensable pour, non 
seulement crédibiliser la technique, mais pour qu’enfin elle fasse l’objet de commande publique et 
ainsi permettre à ce patrimoine d’être entretenu, restauré, valorisé.  
Il fallait mettre au point un ouvrage de référence qui décrive des systèmes constructifs qu’il est 
impossible d’industrialiser et pour lesquels le concept de norme n’est pas concevable.  
Or, sans texte de référence ou « règles de l’art », ces systèmes ne sont pas prescrits pour des raisons 
évidentes de responsabilité. Au delà de leur qualité esthétique pour la préservation des paysages, les 
murs de soutènement en pierres sèches  s’avèrent être indispensables comme moyen de lutte contre 
les inondations  
 
HISTORIQUE 
a) En mai 2003 avec Claire Cornu, nous nous rendons à Paris au ministère pour y déposer un 
projet à la Direction Economique du Commerce et de l’Artisanat qui reçut tout de suite un avis 
favorable. 
Ce projet comprenait deux phases distinctes : 

- Phase 1, réaliser : un guide des bonnes pratiques, un outil de calcul et de dimensionnement, 
un annuaire d’entreprise, 

- Phase 2, réaliser : un référentiel pédagogique de formation, un support vidéo des gestes de 
métier de la Pierre Sèche, un centre de ressources de la Pierre Sèche. 

b)  Entre mai 2003 et décembre 2004 : le projet est remodelé car le coût était trop important, ce 
qui amène une réduction de budget. 
c)  En février 2004 : la Chambre des Métiers du Vaucluse est chargée par la DECAS d’élaborer 
un annuaire national des praticiens de la Pierre Sèche et un inventaire des marchés potentiels par 
région. Claire  Cornu le réalise sachant que celui-ci est évolutif. 
d)  En mai 2004 : un questionnaire est envoyé par la CAPEB et la CNATP aux  professionnels en 
Maçonnerie, Métiers de la Pierre et Paysagiste des régions Languedoc-Roussillon, PACA et Rhône-
Alpes 
65% des entreprises interrogées sont intéressées par ce marché et 51% souhaitent être formées à 
cette technique. Enfin 75% souhaitent bénéficier d’une information sur les techniques et les marchés 
de la Pierre Sèche. 
e)  En décembre 2004 : le commanditaire CAPEB présente une dernière version du projet  à la 
DECAS, sans la phase 2 concernant la formation, pour un budget réduit, qui ne comprend plus qu’un 
guide des bonnes pratiques et un outil de dimensionnement et de calcul.   
f)  En janvier 2005 : la DECAS donnait à la CAPEB un accord oral de principe sur le 
financement du projet. 
g)  En Avril 2005 :  réception de la convention DECAS-CAPEB. 
 
Cet historique était nécessaire pour vous montrer combien il est difficile de faire avancer les dossiers.  
 
Version 1 
Ce n’est qu’en octobre 2005 que la CAPEB nationale chargée  de la rédaction de ce guide nous 
propose un canevas de travail à corriger. Après un gros travail de correction, le comité de pilotage 
constitué des ABPS, des Muraillers de Provence, de la Confrérie de Nîmes la CMA Vaucluse, 
l’ENTPE, le SETRA, la CAPEB nationale, les CAPEB Régionales Provence Alpes Côte d’Azur Corse 
et Languedoc Roussillon, attendaient avec impatience la version 2, car la rédaction paraissait 
approximative. 
 
Version 2 
En janvier 2006, la version 2 revient vers le comité de pilotage, et là, les Bâtisseurs en Pierre Sèche 
au bout d’une grosse colère décident de rédiger eux même la partie technique du guide, car le rendu 
de la CAPEB ne correspondait pas à nos attentes. 



 
Questionnaire sur le mur de soutènement   
Face à cet impératif besoin de reconnaissance d’une technique traditionnelle qui se révèle être 
unique, l’étude cherche une démarche capable de valider sa mise en œuvre.  
Pour ce faire, le rapprochement ingénieurs/ bâtisseurs en pierre sèche est indispensable.  
Les praticiens volontaires  participent à cette démarche  et sont interrogés sur leurs chantiers afin de 
recueillir les éléments de leur savoir-faire et décrire les étapes de construction pour établir les bonnes 
pratiques sous forme de descriptifs établis de façon consensuelle. Pour cela, un questionnaire sur le 
mur de soutènement réalisé par les ABPS et Jean-Claude MOREL abordent 6  chapitres) 
* Les informations générales sur l’ouvrage et l’entreprise 
* Le rôle et le choix du système constructif du mur de soutènement Pierres sèches 
* Le matériau  Pierres, sa description géologique, qualité, formes, spects… L’approvisionnement, la 
caractérisation… 
* La description complète de la mise en œuvre et le matériel nécessaire 
* La relation de la structure avec son environnement immédiat ; l’implantation, le climat, l’insertion 
dans le paysage et ses conséquences. 
* Les aspects environnementaux avec les énergies brûlées sur le chantier. 
 
Couverture du Guide 
Il s’agissait de faire un guide suffisamment sérieux pour qu’il fasse référence et assure la qualité des 
ouvrages. 
 
Comité de pilotage 
Vu l’éloignement des rédacteurs, cela n’a pas été facile tous les jours, mais le résultat est là.  
 
Un outil de calcul simple 
L’ENTPE Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat en collaboration avec le SETRA (service 
d’études & de travaux des routes et autoroutes, délégué de l’AFNOR (Agence Française de 
Normalisation)  s’est chargé de l’outil de calcul que l’on a souhaité le plus simple possible à utiliser, 
Jean-Claude rentrera dans les détails toute à l’heure. 
 
Les preuves sont faites :  TGV   
Il s’agit bien de rassurer les prescripteurs, maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre, pour développer en 
France la construction en pierre sèche.  
 
Car pour l’instant, aucune réglementation n’existant,  les murs de soutènement en pierre sèche, 
notamment ceux des routes, sont démolis pour être reconstruits en béton avec éventuellement la 
pierre comme décor, imitation pierre sèche reconnaissable par leurs barbacanes, ou bien reconstruits 
en gabions (tas de petites pierres entassées dans un grillage formant bloc).  
Après une confrontation de tous ces éléments, le CSTB devrait être en mesure de valider  cette 
technique comme fiable. 
 
Public visé 
Le guide vise à répondre aux besoins de tous les praticiens de la pierre sèche, acteurs du 
développement local : 
*  Artisans : maçonnerie, taille de pierre, travaux paysagers, entretien de parcs & jardins, 
*  Agriculteurs : viticulteurs, fruiticulteurs (olive, cerise, abricot…), trufficulteurs,  
*  Prescripteurs : Elus, ingénieurs, architectes, architectes-paysagistes. 
*  Assureurs qui pourront proposer l’assurabilité de ces ouvrages 

 
Formation /approvisionnement 
D’un autre côté, une réflexion sur la formation qualifiante et l’approvisionnement en pierre est en cours 
pour assurer la fourniture 
 
Je vous ai présenté les acteurs et la philosophie qui nous ont permis d’arriver à ce résultat. 
Je passe la parole à Jean-Claude MOREL qui va rentrer dans l’ingénierie de la  technique. 
 
 
 
 



Note explicative des essais scientifiques sur les  
murs tests en pierre sèche 

 
Jean-Claude Morel, ENTPE de Lyon 

 
 

La maçonnerie à sec est une technique de construction vernaculaire qui a été largement utilisée dans 
de nombreuses régions du globe. Elle consiste en la pose de blocs bruts ou ébauchés, sans recours à 
un quelconque mortier.  
En Europe, la technique de la pierre sèche s©est principalement développée dans le courant du XVIIIe 
siècle aussi bien pour élever des constructions agricoles que des murs de soutènement routiers, mais 
l©avènement de nouvelles techniques de construction au début du XXe siècle a entraîné son abandon 
progressif. Cependant, ces dernières années ont vu un regain d©intérêt pour la pierre sèche aussi bien 
pour préserver et entretenir l©important patrimoine existant que pour bâtir de nouveaux murs.  
Un des points délicats dans l©étude et la promotion de la technique de la pierre sèche reste l©absence 
d©une méthode reconnue de dimensionnement qui permettrait de garantir au décideur la stabilité de 
l©ouvrage. En effet, si les artisans maçons savent empiriquement dimensionner leur mur, il n©existe à 
ce jour aucune modélisation propre aux ouvrages de soutènement en pierres sèches. 
L’Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat (ENTPE) travaille depuis son implication dans le projet 
REPPIS (1998) sur la pierre sèche, avec pour objectif de mieux comprendre la mécanique des 
constructions en pierre sèche et de contribuer à l©élaboration du cadre scientifique autour de cette 
technique. Un premier doctorat (Villemus, 2004) a été consacré à l’étude du comportement à la 
rupture des murs en pierre sèche. À cette occasion, cinq murs expérimentaux en pierre sèche ont été 
construits par des maçons des Muraillers de Provence et des Artisans Bâtisseurs en Pierre Sèche en 
2002 et 2003, pour être instrumentés et chargés avec de l’eau jusqu’à la rupture. Boris Villemus en a 
tiré les premières conclusions sur le comportement spécifique de la pierre sèche (rupture interne à 
partir du pied du mur le long d’un plan incliné) et l’a intégré dans un modèle d’équilibre limite. 
 
Ces premières expérimentations ont permis de valider cette méthode de dimensionnement de ces 
ouvrages qui sera donnée sous la forme d’abaques dans le projet de « Guide des Bonnes Pratiques 
de la construction des murs de soutènement en pierres sèches » qui a paru en 2008. Les abaques 
font intervenir des coefficients de sécurité identiques à ceux utilisés pour les autres murs de 
soutènement du même type (béton, pierres avec mortier). Ces coefficients prennent en compte le 
manque de connaissance de l’interaction entre le sol retenu et le mur. Or, dans le cas de la pierre 
sèche, il est tout à fait possible que l’interaction entre le sol et le mur soit propre à la maçonnerie de 
pierre sèche. Pour pouvoir mieux maîtriser les coefficients de sécurité, et donc l’épaisseur à donner 
aux murs de soutènement routiers ou agricoles, il faut  avoir des données expérimentales de murs 
chargés par un sol (remblai de terre). En effet, la spécificité de la poussée du sol (différente de celle 
de l’eau) et du frottement qui intervient à l’interface entre le sol et le mur (inexistant dans le cas de 
l’eau) laissent présager que le comportement du mur peut être différent. Par conséquent, les 
interpolations que l’on a tirées du cas de l’eau pourraient être affinées par cette nouvelle expérience. 

 
Les murs en pierre sèche font aussi l©objet d©expérimentations en Angleterre (Université de Bath) qui 
visent à mieux comprendre l©action du temps sur ces ouvrages et plus particulièrement l©apparition 
d©une pathologie courante de ces murs qu©est la déformation en forme de « ventre ». Si ces 
expériences sont complémentaires de notre travail et contribuent à une meilleure compréhension de la 
maçonnerie à sec, elles ne permettront pas directement de vérifier nos hypothèses.  
Nous proposons ainsi la construction, dans les règles de l’art de murs expérimentaux en pierre sèche, 
dimensionnés pour rompre sous l’action du remblai. (Nous avons choisi pour cette expérience un 
gravier d’ensemble homogène qui corresponde à des normes bien précises). La construction des 
murs expérimentaux s©est faite en coopération avec les maçons détenteurs de l©empirisme de cette 
technique. Il est important de souligner que le savoir-faire des bâtisseurs est indispensable à la 
garantie des hypothèses prises dans notre modèle de calcul. Ce mur sera instrumenté afin d©observer 
les phénomènes qui interviennent lors de son chargement. On attend de cette expérience qu’elle 
fournisse la hauteur maximale de remblai supportable, le plan et le type de rupture du mur mais 
également le plan de rupture du sol de remblai dans ces conditions.  

 
 
 



On a envisagé la construction de deux murs sur un même site au Pont de Montvert, l©un en schiste et 
l©autre en granite, afin de disposer de deux exemples de pierres. Les murs devront mesurer 2,50 m de 
hauteur, 0,60m de largeur à la base et 0,45 m de largeur à la cime, 4m de longueur, avec un fruit de 6 
% et des assises perpendiculaires au parement externe.  
Ces murs sont construits par les membres de l©Association "Artisans Bâtisseurs en Pierres Sèches" et 
leurs partenaires, dans les règles de l’art, en coopération avec Jean-Claude MOREL, enseignant-
chercheur, et Anne-Sophie COLAS, ingénieur-doctorante de l©ENTPE. 
 
L’effet recherché pour ces tests (mais non assuré) est le renversement complet des murs, et 
non le « glissement » des pierres comme lors des essais précédents. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le premier mur en granite sera détruit lors de la journée du 25 octobre, le deuxième mur en schiste 
sera détruit dans un deuxième temps, après l’avoir équipé des capteurs. 

 
L©enjeu de telles expériences est de permettre le calibrage des différentes modélisations des murs en 
pierres sèches. Mais au-delà de cet intérêt scientifique fort, ce travail, réalisé en étroite collaboration 
avec les associations de bâtisseurs, pourrait améliorer le dimensionnement actuel en permettant un 
dimensionnement plus précis et ainsi ouvrir le marché vers des murs plus hauts et moins chers, car 
moins épais, tout en garantissant la sécurité. Cette méthode pourrait, à terme, renforcer la 
connaissance de ces structures et favoriser la garantie auprès des décideurs et ainsi permettre la 
généralisation de l’utilisation de la pierre sèche pour la réparation des ouvrages existants mais 
également pour le lancement de nouvelles constructions. 
 

------------------------------- 
 
Les participants : 
Françoise LIGUORY (Conseillère Municipale – Mairie de Pailhès), Sylvain SAUNIE (Conseiller 
Municipal – Mairie de Rieussec), François CHARRAS (Membre du Conseil de Développement - Pays 
Haut Languedoc et Vignobles), Michel ISIDRO (Directeur adjoint - Pays Haut Languedoc et 
Vignobles), Marianne HERVE, Pierre MORERA (Adjoint – Mairie de St Nazaire de Ladarez), Hélène 
PEREZ (Collectif Pierre Sèche - Pays Haut Languedoc et Vignobles), Georges HAON (Conseiller 
Municipal – Mairie de St Chinian), Jeanne GAUTRAN (Conseillère Muncipale – Mairie d’Aigues-
Vives), Patrick DUFOUR, Nadine CAYLAR (Cruzy), Jacques KERGORAND, Jean-Louis MADALLE 
(Maire de St Nazaire de Ladarez), David RENAUD (Agel), Maryvonne PODLEWSKI (Agel), Marie 
LANET (Adjointe – Mairie d’Agel), Charlotte SCHIEBROEK (Agel), Antoinette SCHIEBROEK (Agel), 
Monique PIET, Vic ADRIAENSEN, Roger QUARTIRONI (Président de l’Office de Tourisme de St 
Chinian), Monique POUX (Adjointe – Mairie de St Chinian), Joël MARION, Gérard ROUX (Chambre 
des Métiers et Artisanat de l’Ariège), Jean-Pierre ROUANET (Chargé de mission au Parc Naturel 
Régional du Haut Languedoc), Jean HENNEQUIN, Annick GUERMEUR, Evelyne MOSER, Jean-
Pierre DRIEY (Maître de Chai à la Cave de St Chinian), Corinne ROGER (Directrice adjointe - Pays 
Haut Languedoc et Vignobles), Robert FIERRET (CAPEB), Jean-Claude MOREL (Chercheur 
ENTPE), Jean BASSEDE (Directeur Général des Services - Pays Haut Languedoc et Vignobles). 
 

Glissement interne 

 

Renversement interne 



Table ronde : La protection et la valorisation  
du patrimoine 

 Mardi 10 juin 2008 - Château de Laurens 
 
 

 
 
Animateur : Laurent Mazurier, Consultant Objectif patrimoine 
Rapporteur : Michel Connan, Délégué régional de l’association Concordia, membre du Conseil de 
développement du Pays, membre du Collectif de la pierre sèche 
Intervenants :  

- Bertille Danielle, Chargée de mission patrimoine au Pays Midi Quercy 
- Monique Poux, 1ère adjointe à la mairie de Saint Chinian, Présidente de l’association 

« Richesses du Saint Chinianais », 
- Alain Pérez, Architecte urbaniste, Chargé d’études auprès des collectivités locales au CAUE 

de l’Hérault 
- Marc Lugand, Chef du service culturel au Conseil Général de l’Hérault,  
- Xavier Fehrnbach, Conseiller pour les musées à la Direction régionale des affaires culturelles 

 
Après avoir accueilli les participants et les intervenants, Laurent Mazurier rappelle le constat : 

� � la pierre sèche, patrimoine du Pays Haut Languedoc et Vignobles, 
� � un collectif de militants bénévoles constitué, 
� � une réflexion conduite par le Pays sur la mise en valeur de ce patrimoine, mise en valeur 

culturelle, mais aussi (et surtout) économique, 
� � un accompagnement méthodologique avec une étude, 
� � un programme de développement économique et culturel, pluriannuel,  
� � une semaine de sensibilisation, de découverte, d’initiation, de formation, de manifestations 

 
A travers cette semaine de la pierre sèche, nous visons plusieurs objectifs :  

- Montrer la richesse de ce patrimoine, présent sur tout le pays, et rendre un hommage aux 
bénévoles, élus, associations, aux professionnels, qui se mobilisent pour sauvegarder et 
mettre en valeur ce patrimoine 

 
- Montrer que la technique de la pierre sèche peut constituer une réponse à des enjeux et 

problématiques dans le domaine de l’agriculture, du tourisme, des travaux publics, autant de 
secteurs économiques directement concernés, 

 
- Sensibiliser au potentiel de la pierre sèche pour engager des actions économiques 

 
- Proposer un autre regard sur la pierre sèche, casser cette image de technique et de 

patrimoine du passé inadaptée aux réalités économiques actuelles. 
 

- Et, et c’est l’objet de la rencontre d’aujourd’hui, proposer des pistes de réflexion, d’action, pour 
intégrer ce patrimoine à une réflexion globale d’urbanisme, d’aménagement du territoire, de 
paysages, de cadre de vie. 

 
Présentation de la table ronde 
Qu’avons-nous constaté ?  

- La pierre sèche est partout sur le pays : des murets et capitelles à travers tout le territoire, en 
général abandonnés, faisant parfois l’objet de campagnes de restaurations menées par des 
associations,  

- Un patrimoine très riche de sites, d’usages, d’acteurs,  
- Mais un patrimoine mal connu. 
 

La connaissance de ce patrimoine est un des grands enjeux des années à venir, en préalable aux 
actions de valorisation. Nous y reviendrons avec nos intervenants : 

- une composante forte de l’identité du territoire, une image, mais aussi, de façon plus globale, 
un enjeu d’urbanisme, d’aménagement du territoire, de paysages. La pierre sèche est partout, 
elle marque les paysages, les étiquettes de vin, les ronds points.  



 
- Mais elle est aussi associée au passé. Qui sait que des ouvrages pour faire passer le TGV ont 

été réalisés en pierre sèche ? Qui sait qu’une culture en terrasse va avoir des incidences sur 
la qualité du vin et porte un écosystème propre qui permet des cultures à fortes valeurs 
ajoutées ? Qui sait que des modules « pierre sèche » sont de plus fréquemment proposés 
dans les programmes de formation des maçons ?  

 
- Une absence de conscience du potentiel de ce patrimoine pour développer une économie 

propre au territoire. Car il ne s’agit pas ici de se faire plaisir, mais bien de partir d’un savoir 
faire et d’un bâti pour engager des actions économiques et inscrire ces actions dans un projet 
de développement durable de territoire.  

 
A travers l’organisation de cette table ronde, nous avons ainsi cherché à traiter de l’un de ces grands 
enjeux autour de la pierre sèche, l’aménagement du territoire : 

- En montrant des expériences de communes, intercommunalités, pays, qui ont intégré ce 
patrimoine en pierre sèche à leur réflexion sur leur projet de développement, 

 
- En présentant des exemples concrets d’outils à la disposition des élus pour organiser l’espace 

public, et intégrer la pierre sèche à cette réflexion : arrêtés municipaux, PLU, chartes 
paysagères, … 

 
- En montrant aussi que cette réflexion est partagée, encouragée, par les partenaires 

institutionnels des collectivités locales : département, région, état. 
 
 
Intervention de Xavier Fehrnbach, Conseiller pour les musées à la Direction régionale des 
affaires culturelles 
Un travail avec la commune de Bédarieux sur les mazets avait été réalisé, il y a quelques années, en 
partenariat avec le Conseil Général et l’Université Montpellier 3 (étudiants pour inventaire). Il s’agissait 
d’une étude architecturale et ethnologique sur l’utilisation des mazets. 
Le causse calcaire, très étendu, accueille de nombreux mazets. Ceux-ci n’apparaissent pas ou peu 
sur les cadastres. On les retrouve parfois dans les inventaires agricoles, on les repère avec leurs 
caractéristiques et leur environnement (jardins, capitelles espaces de loisirs). Des fiches spécifiques 
et simples ont été produites pour l’inventaire avec une partie pour l’analyse ethnologique. 
Ces mazets sont construits avec des matériaux de construction spécifiques, souvent en auto 
construction en pierre sèche ou en matériel de récupération. 
         
Auparavant, ces mazets appartenaient à une population pauvre qui montait sur le causse et utilisait le 
mazet comme lieu de complémentarité, en lieu de production mais aussi en lieu de loisir et de vie. 
Pendant la guerre, ceux-ci sont aussi beaucoup utilisés. 
Dans les années 1950 : il y a un abandon de l’entretien autour de ces mazets et les paysages se 
transforment peu à peu en friches.  
Dans les années 1980, de nouveaux habitants veulent vivre sur le lieu et le réhabiliter. 
 
Cette étude a été traduite en termes de réglementation au niveau des zones constructives, 
(réglementation au niveau des règles de restauration avec une démarche de sensibilisation auprès de 
la population).  
Un règlement commun à tous les types de paysages est un point essentiel pour éviter les 
dénaturations.  
Au niveau du tourisme, les paysages où la pierre sèche domine, attire le public tant que le patrimoine 
est visible et lisible. L’aménagement de ces paysages et du causse en particulier, doit être 
sauvegardé en termes de sens et de mémoire et ce dans une dynamique constructive. 
 
Débat : il tourne autour de la problématique entre ces différents règlements, de leur respect et de ce 
qu’en font les élus locaux. 
Une remarque intéressante : « Sur le causse, les gens oublient ce pour quoi ils sont venus » 
 
Intervention de Bertille Danielle, Chargée de mission patrimoine au Pays Midi Quercy 
Dans le cadre de la charte paysagère du Pays et du programme Leader  +, un important travail a été 
réalisé autour de la pierre sèche mais aussi la pierre, la terre crue… 



La charte paysagère exprime un projet de paysage choisi par l’ensemble des acteurs. C’est un outil 
d’aide à la décision pour les élus et un outil de connaissance du territoire. Un plan d’actions a permis 
de cibler 11 projets pilotes 
 
Quelques projets sont présentés : 

- GR de pays sur 3 départements, 
- Journées de restauration de la pierre sèche, 
- Livret pédagogique pour les enfants sur le patrimoine naturel et patrimonial, 
- Inventaire du patrimoine bâti : utile à la connaissance scientifique mais aussi dans une 

dimension de préservation et de protection, 
- Communication  spécifique lors des la journée du patrimoine de pays, 
- Manifestation (débats, colloques formations) en direction de différents publics avec un   carnet 

pratique sur la pierre sèche, 
- Chantiers de restauration du patrimoine rural en pierre, 
- Voyage d’étude en Cévennes sur le thème « pierre et développement local ». 

 
Exemples dans le cadre de la charte paysagère :  

- Convention entre CAUE et Pays : accompagnement sur la charte paysagère et les actions 
relatives à l’habitat, 

- Prise en compte du patrimoine dans les plans locaux d’urbanisme. 
 
Une information : Après étude et information, un conseil municipal peut prendre des arrêtés pour la 
protection d’éléments du petit patrimoine rural non protégé (l’exemple de Faugères)  
 
Intervention de Monique Poux, 1ère adjointe à la mairie de Saint-Chinian 
Grâce à la volonté d’un groupe d’habitants, il y a quelques années,  et face à la dégradation de la 
pierre sèche du village et du pillage des pierres, une association est née « Richesses du St 
Chinianais » Cette association a travaillé sur l’inventaire, sur des conférences, sur des balades et sur 
la restauration de capitelles et de murets. Un inventaire complet a été ensuite réalisé avec un intérêt 
pour  la population locale 
Ensuite, un arrêté de sauvegarde pour les murets et les capitelles a été pris par la municipalité de 
Saint-Chinian  et depuis, les dégradations ont cessé. 
 
Débat : difficulté d’avoir de la relève avec des jeunes peu présents dans les associations de 
sauvegarde et de préservation du patrimoine  ainsi que pour faire respecter les règlements. 
La Loi sur la protection est faite pour église ou château mais pas faite pour le petit patrimoine rural 
non protégé ( PPRNP)  car nous sommes dans le paysage (la pierre sèche est situé dans un paysage 
donné) et pas sur un bâtiment. Dans ces conditions, la protection ne peut intervenir que si ce paysage 
est lui-même protégé. 
 
Intervention d’ Alain Pérez, Architecte-urbaniste, Chargé d’études auprès des collectivités 
locales au Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement de l’Hérault 
Constat : Tout le monde est conscient de la valeur des paysages, mais quand on décide d’urbaniser, 
on oublie ces principes. On constate une urbanisation qui utilise une grande superficie qui supprime 
toute organisation spatiale. 
 
Quelques problématiques recensés : 

Dénaturation, 
Anarchie des réseaux, 
Topographie et site : manque de contrainte, 
Lotissements urbains : paysages banalisés. 

 
A noter : « Habiter sans s’étaler » est un carnet réalisé par le CAUE et le Conseil général à destination 
des communes qui souhaitent créer notamment des lotissements.  
  
Quelques exemples très satisfaisants sont présentés :  

- 3 Constructions qui prennent en compte les spécificités locales (le site, les terrasses, les 
pierres…) 

- 5 maisons locatives qui ont été adaptées au terrain avec des murets, des oliviers, des niveaux 
différents.  



 
L’objectif du CAUE  est d’améliorer la qualité des projets au quotidien. Le CAUE appuie et conseille 
les collectivités (aménagements paysagers, aménagement de la traversée d’agglomération, gestion 
du patrimoine arboré, restructuration d’équipements, réaménagement d’îlots, urbanisation de 
village…)   
 Dans un souci de préservation de l’identité des villages, il est précisé l’importance des 
protections (classement et réglementation) 
 Les cartes communales (pour les petites communes) et les PLU en les adaptant aux 
spécificités locales, en les personnalisant avec des équipes pluridisciplinaires donnent le cadre 
réglementaire nécessaire au bon ordonnancement et développement du village. 
Deux exemples sur le Pays : 
 Pour les extensions et les lotissements : lotir et penser autrement : le temps de la 
programmation, de la conception et le temps du suivi (exemple de Poilhes) 
 L’accompagnement des projets, par exemple Olargues qui a travaillé au début avec le CAUE 
et aujourd’hui avec un architecte libéral pour le conseil et le suivi des permis de construire. 
 
Débat : Le Pays pourrait s’inspirer de l’exemple d’Olargues pour mettre en place le même type 
d’actions. 
 Actuellement, on assiste avec les lotissements construits à une importante consommation de bonne 
terre dédiée jusque là aux cultures. De fait, cet espace sera définitivement perdu pour la mise en 
culture. 
 L’importance du travail enclenché par le Pays dans le domaine des paysages et aussi de 
l’habitat est confirmé et souligné.  
 
Intervention de Marc Lugand, Chef de service du service culturel au Conseil général de 
l’Hérault 
La vision du Conseil général par rapport au patrimoine repose plus sur l’accompagnement des projets 
territoriaux. Les musées, l’archéologie et le patrimoine bâti sont les principaux domaines 
d’intervention. Le Conseil général souhaite être accompagnateur et facilitateur des problématiques 
locales.  
 
La pierre sèche, très importante dans le département,  est difficile à cerner car  très diversifiée. De ce 
fait, la pierre sèche est difficile à classer dans une catégorie (patrimoine, environnement, paysage). 
C’est aussi un savoir faire avec une vue ethnologique mais aussi une dimension culturelle et sociale 
(associations de sauvegarde de la pierre sèche).  
Le Conseil Général observera plus le petit patrimoine rural qui est plus ou moins devenu une 
compétence départementale avec un transfert de fond assez restreinte. La limite de ce type de 
patrimoine est presque impossible à fixer (chronologie, support, intérêt…) Le Conseil général a décidé 
de privilégier le patrimoine des communes rurales appartenant à la collectivité. 

Il existe des subventions au niveau du fonctionnement pour des associations avec un niveau 
de suivi assez souple. 

Il existe aussi des financements à l’investissement pour des communes ou intercommunalités 
avec des études préalables, un suivi architectural, des devis et des factures d’entreprises 
spécialisées. Pour les toits en lauzes, il y a une dérogation au règlement avec possibilité de 
financement pour des particuliers dans le territoire du Parc. 

Une démarche similaire pourrait être mise en place sur le Pays Haut Languedoc et Vignobles. 
En conclusion, le service patrimoine pourrait ne pas être le seul financeur dans ce cadre mais 

d’autres services pourraient intervenir (le tourisme, l’environnement…) 
 
Débat : L’aide individuelle qui intervient semble impossible dans ce cadre, il faut trouver d’autre biais 
pour se faire aider (syndicat des crus, formation professionnelle…)  
  La sensibilisation de la population permettra, on peut l’espérer, de résoudre des 
problématiques de non respect de la pierre sèche. 
 
 
Conclusion : Monsieur Laurent Mazurier remercie les intervenants pour la qualité de leurs exposés et 
l’assistance pour la pertinence des questions. Il précise que ces travaux donneront lieu à des actes de 
la semaine et que le projet de la pierre sèche dont l’étude sera rendue ce vendredi 13 juin donnera 
suffisamment de matière pour enclencher avec tous les partenaires la mise en œuvre du projet de 
développement autour de l’axe identitaire de la pierre sèche. 



 
------------------------ 

 
Les participants : 
François CHARRAS (Membre du Conseil de Développement - Pays Haut Languedoc et Vignobles), 
Eric PEELMAN (Collectif Pierre Sèche - Pays Haut Languedoc et Vignobles), Marie-Jo FRANCART-
MARTY (Présidente de la Maison Cévenole), Odile BOURDEL-FABREGUETTES (Conseillère 
Municipale – Mairie d’Olargues), Irène PRIOTON (Directrice de la Communauté de Communes Le 
Minervois), Geneviève JALBY (Adjointe – Mairie de Laurens), Céline CABANEL (Adjointe – Mairie de 
Laurens), Hélène PEREZ (Collectif Pierre Sèche - Pays Haut Languedoc et Vignobles), Claude 
FROIDEVAUX (Présidente de l’Association Pierres Sèches), Patrice BOUZAC (Communication 
Association Pierres Sèches), Philippe LECERF (Conseiller Municipal – Mairie de St Vincent 
d’Olargues), Michel MARTY (Maison Cévenole), Alain GAMBRELLE (Conseiller Municipal – Mairie de 
Dio et Valquières), Olivier ANDRIEU (Vigneron Clos Fantine), Sylvie HERPSON (Chargée de mission 
Environnement - Pays Haut Languedoc et Vignobles), Joël MARION, Claude CORBIERE (Conseiller 
Municipal – Mairie de Caussiniojouls), Laurent MAZURIER (Objectif Patrimoine), Michel CONNAN 
(Concordia), Danielle BERTILLE (Pays Midi Quercy), Monique POUX (Adjointe – Mairie de St 
Chinian), Alain PEREZ (CAUE), Marc LUGAND (CG 34), Xavier FEHRNBACH (DRAC), Corinne 
ROGER (Directrice adjointe - Pays Haut Languedoc et Vignobles), Michel REVEL (Conseiller 
Municipal – Mairie de Neffiès), Valérie MAZERAN (Présidente de l’Association L’Esprit du Causse à 
Bédarieux), André MAZERAN (Conseiller Municipal – Mairie de Bédarieux), Nicole VIE (Membre du 
Conseil de Développement - Pays Haut Languedoc et Vignobles), René VIE, Edith ALBERT (Adjointe 
– Mairie de Murviel lès Béziers), Bernadette CAMELOT-GREGOIRE (CG 34), Louis ANGUERA 
(Adjoint – Mairie de Puisserguier), Patrick DUFOUR (Communauté de Communes de la Vallée de 
l’Hérault), Rika TASSIS (Membre du Conseil de Développement - Pays Haut Languedoc et 
Vignobles), Jean-Pierre COSTE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Table ronde :  
« Une plus value pour l’économie agricole »  
Mercredi 11 juin 2008 – salle du Campotel, 

Roquebrun 
 

 
 
 
Animateur : Laurent Mazurier, Consultant Objectif Patrimoine 
Rapporteur : Laurence Tkaczuk, Chargée de mission économie au Pays Haut Languedoc et 
Vignobles 
Intervenants : 

- Claude Loiseau, Viticulteur à St Jean de Minervois, 
- Christophe Pialot, Directeur du Jardin méditerranéen à Roquebrun, 
- Yannick Porras, Viticulteur au Mas de Rouyre à Olargues, 
- Michel Salles, Président du Syndicat du Cru Faugères. 

 
 
Après avoir accueilli les participants, Laurent Mazurier, Animateur de la table ronde précise le cadre 
dans lequel la semaine de la pierre sèche s’est mise en place. Il s’agit d’une action lancée par le Pays 
Haut Languedoc et Vignobles et le collectif pierre sèche. Une étude pour la valorisation économique 
et culturelle de la pierre sèche portée par le Pays a été confiée au Cabinet Objectif Patrimoine et 
Héméra Consultant devant se clôturer par une manifestation mettant en lumière la Pierre Sèche. 
 
Pour Laurent Mazurier, une semaine de la pierre sèche pour proposer un autre regard et montrer de 
nouvelles expériences qui incitent à protéger et à valoriser ce patrimoine. Les territoires se mobilisent 
pour protéger leur patrimoine ; ils prennent en compte l’esprit des chartes paysagères et inscrivent ces 
données dans les documents d’urbanisme. 
 
Ainsi s’est bâtie la semaine de la pierre sèche avec des temps de réflexion (tables rondes), des 
formations et des temps de convivialité (balades commentées, conférences, expositions…). 
 
Hier, c’était une conférence où Claire Cornu a montré les différents pays qui s’investissent dans la 
pierre sèche. C’était aussi une approche générale sur la connaissance du patrimoine jusqu’à sa mise 
en valeur. 
 
Pour notre territoire où la pierre sèche est là comme une signature, que représente la pierre sèche ? 
Une contrainte, une obligation ? Comment le sujet peut mobiliser une agriculture ? 
 
Une contrainte dont il faut travailler pour sensibiliser les viticulteurs ; ils doivent plus enherber ce qui 
permet de maintenir la terre, limite l’érosion, conserve l’eau, fixe les sols. 
On s’oriente pourtant vers une agriculture respectueuse des consommateurs et vers une 
sensibilisation des viticulteurs précise Michel Salles 
 
Claude Loiseau : « Dans le Minervois, c’est un cadre de vie. Les murets sont issus des grosses 
pierres prélevées sur les terres » 
 
Michel Salles : « La réparation des murets démarre parmi les agriculteurs ; la création, elle, n’a pas 
commencé ». 
 
Pour François Charras, il est important de souligner le rôle régulateur de la pierre à la fois au niveau 
drainage mais également grâce à la richesse  des anfractuosités - vie qui retentit sur les écosystèmes  
 
Christophe Pialot insiste sur l’importance de la qualité des paysages car « on vend quelque chose de 
visible ». 
 
Il s’agit d’un enjeu pour construire sur le long terme. Le développement durable n’est pas un vain mot. 
Est-ce que la pierre sèche ne renvoie pas l’idée du bio ? renvoie Claude Loiseau. 



 
« Evidemment, les produits chimiques sont à bannir. La richesse des murs porte sur la lutte contre 
l’érosion et sur la préservation de la faune et de la flore. A ce titre, on peut considérer que la qualité 
des paysages passe par l’identité et l’histoire de la pierre ». Michel Salles. 
 
Christophe Pialot rappelle que la pierre est liée à l’homme. Les bâtisseurs sont des protecteurs de 
l’environnement ; l’histoire de Roquebrun est liée à la pierre qui constitue son climat. Le berger 
délimitait ses espaces par de la pierre pour garder le troupeau. En fonction de la géologie, les pierres 
emmagasinent la chaleur le jour et la restitue la nuit au moment où les cultures pourraient geler. C’est 
aussi un élément essentiel pour la préservation de la pierre. 
 
Et pourtant, la technique s’oublie ? précise Laurent Mazurier. Intervenir n’a de sens que pour apporter 
un plus en termes d’image, au niveau de l’érosion des sols. Est-on dans l’utopie ? Que manque t-il 
pour intéresser ? 
 
Pour Claude Loiseau, c’est grâce au regard des touristes qui trouvaient nos espaces entretenus et 
nos murs dégagés que notre approche a évolué. 
 
Jacques Cros précise que les murs ne soutiennent quelquefois plus rien ; c’est après un incendie 
qu’on les voit réapparaître. Garder et préserver la pierre ne peut s’accompagner d’une démarche 
passéiste. 
 
« Un bémol, en remembrant, on a oublié l’identité et nos traditions. On ne se ressemble plus. Nos 
AOC sont là pour sauvegarder cette histoire » Olivier Andrieu. 
« Ne pas se voiler la face. La pierre est un outil de communication pour nos appellations » Michel 
Salles 
 
« J’ai assisté à la balade commentée à Causses et Veyran sur la pierre sèche. En tant qu’historien, il 
faut savoir qu’il y a 200 ans, c’était une terre à blé. On essayait aussi de diversifier avec la création 
d’olivettes. On voit la variété de ce qui peut pousser sur les terrasses. Faut-il s’orienter vers d’autres 
cultures ? demande François Charras 
 
Laurent Mazurier reprend «  quelle est la plus value économique de la pierre sèche ? 
 
Pour Olivier Andrieu, la plus value touristique est évidente. Le paysan doit être fier de sa terre. C’est 
un acteur qui participe à la reconstruction d’un paysage. Il y a quelques années, des aides avaient été 
obtenues par les viticulteurs pour rebâtir les murets. 
 
Pour le Président Michel Salles, le marasme économique empêche d’investir sur les murets. 
 
« N’oublions pas que la population qui entretenait les terrasses a disparu. Ce changement 
sociologique est à prendre en compte ». Jacques Cros 
 
Christophe Pialot : « Tous les acteurs ont pris des voies différentes. Aujourd’hui, on ne sait plus ce 
que les anciens faisaient. On met des oliviers sur des terres à salade ou à fruitier ». 
 
« Il n’est pas question de recultiver toutes les terrasses. Cependant, il faut éviter de perdre les savoir-
faire et surtout essayer de se projeter dans l’avenir et considérer que la gestion de l’eau risque d’être 
un problème ; la pierre pouvant être une des solutions. 
 
« Pénurie d’eau à venir ? Cela remet au goût du jour les solutions trouvées par les anciens :  
Les terrasses ont un impact pour lutter contre le ruissellement ; les crues ne devraient pas dévaster 
les bas pays. Le travail fondamental des anciens est à remettre en vigueur. Les études existent ; les 
faire diffuser. Est-ce que la prise de conscience n’est pas trop tardive » François Charras 
 
« La viticulture connaît une crise. Les paysages ne sont pas la priorité même si le capital est à 
préserver ». Michel Salles 
 
Christophe Pialot : «  Le jardin méditerranéen en se créant a attiré les touristes. Les paysans sont les 
paysagistes des territoires ». 



 
« Dans le Faugères, le territoire est assez préservé. Les échanges avec les touristes se font dans la 
vigne. Cela marque les lieux. » Olivier Andrieu 
 
« L’économie touristique n’est pas une économie à part. Le respect du terroir, des paysans et des 
artisans permettent un équilibre. Ce modèle de respect attire les gens » affirme Laurent Mazurier 
 
« On y est encore, c’est sur ; il faut continuer, se battre et rester dans le vrai » Olivier Andrieu 
 
Claude Loiseau précise que deux étudiants souhaitaient s’installer en Languedoc car disaient-ils, on 
est toujours dans l’authentique. 
 
Attention dit Laurent Mazurier, lors d’une autre table ronde, Alain Pérez du CAUE a montré les 
extensions anarchiques qui mettent en péril les paysages. 
 
Claude Pialot insiste sur les espaces dits identitaires qui n’en sont pas. L’exemple des ronds points 
est significatif. 
 
« La réalisation des ronds points est essentiellement à la charge du département. Les élus du Pays 
sont aussi de la région. Or, en Rhône Alpes, la région soutient les agriculteurs pour la remise en état 
de murets afin de préserver les paysages et aussi pour la qualité du vin » François Charras 
 
« Je pense que le Conseil général est à l’écoute des projets de territoire. Si l’approche est globale et 
qu’il y a  une légitimité économique ; le territoire sera entendu. La semaine de la pierre sèche,  doit 
permettre de mesurer l’intérêt du territoire pour la pierre sèche » Corinne Roger 
 
Pour Laurent Mazurier, que manque t-il aujourd’hui pour bâtir en pierre sèche : de la formation auprès 
des artisans ? 
 
« Les architectes ne sont pas prêts à utiliser de la pierre sèche » François Charras 
 
« Je crois que nous n’avons pas véritablement d’entreprise spécialisée dans la pierre sèche. Le 
traitement de la pierre s’est vulgarisé sur le territoire par le biais de brigade verte ». Christophe Pialot 
 
Pour Michel Salles, travailler la pierre est un vrai métier qui nécessite une prestation particulière. On 
ne peut s’improviser murailler.  
 
Pour Olivier Andrieu, tout cela est dommage ; il semble que l’on est déconnecté le vigneron de son 
milieu. Il suffit de raviver la flamme. Etre ambassadeur ; on a mis un moment à s’imposer comme 
vigneron. Continuons. 
 
« Aller vers la culture raisonnée est une obligation mais qui doit tenir compte des besoins des 
consommateurs » Michel Salles 
 
« Non, on n’est dans la perte d’identité. Le consommateur vient rencontrer un paysan aussi » Olivier 
Andrieu 
 
« Attention de ne pas arriver à l’exemple du Bordelais, où l’on vend un château » Michel Salles 
 
« Attention aux effets de mode » François Charras 
 
Pour la conclusion de la table ronde, Laurent Mazurier retient de la réflexion que l’on a conduite : 
 

- Un intérêt et une volonté  pour le maintien des terrasses et des murets 
- Une préoccupation identitaire pouvant passer par la pierre sèche 
- Un savoir-faire à maintenir dans un esprit de projet pas dans une vision nostalgique 
- Une meilleure gestion des milieux et notamment de l’eau grâce à la pierre 
- Une envie de réussir à préserver la pierre par la construction d’un projet économique 
- Un besoin de retrouver des acteurs pour mener des actions concrètes en collaboration avec 

les partenaires. 



 
Hélène Pérez : « Ce sont des petites gens qui ont fait ces murets pour gagner des terres. C’est un art 
populaire à conserver ». 
 

---------------------------- 
  
Les participants : 
Laurent MAZURIER (Objectif Patrimoine), Michel SALLES (Président du Syndicat du Cru Faugères), 
Christophe PIALOT (Directeur du Jardin Méditerranéen – Roquebrun), Yannick Porras (Mas de 
Rouyre – Olargues), François CHARRAS (Membre du Conseil de Développement - Pays Haut 
Languedoc et Vignobles), René CANCEL (Adjoint – Mairie de Roquebrun), Hélène PEREZ (Membre 
du Conseil de Développement - Pays Haut Languedoc et Vignobles), David RAWSTERNE, Claude 
FROIDEVAUX (Présidente de l’Association Pierres Sèches), Patrice BOUZAC (Communication 
Association Pierres Sèches), Henri CHAMPION (Conseiller Municipal – Mairie de Graissessac), Louis 
ANGUERA (Adjoint – Mairie de Puisserguier), Claude BERNADOU (Adjoint – Mairie de Cazedarnes), 
Nicole VIE (Membre du Conseil de Développement - Pays Haut Languedoc et Vignobles), René VIE, 
Françoise DEIXONNE, Jacques CROS (Collaborateur Hérault du Jour), Claude LOISEAU (Cave de St 
Jean de Minervois), Michel RUL (Domaine Canet à Berlou), Olivier ANDRIEU (Vigneron Clos Fantine), 
Jean-Pierre DRIEY (Maître de Chai Cave de St Chinian), Laurence TKACZUK (Chargée de mission 
Economie - Pays Haut Languedoc et Vignobles), Corinne ROGER (Directrice adjointe - Pays Haut 
Languedoc et Vignobles). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Table ronde :  
Présentation du « Guide des bonnes pratiques 
de construction de murs de soutènement en 

Pierre Sèche » 
Jeudi 12 juin 2008 - salle Léo Ferré, Bédarieux 

 
 
 
Animateur : Robert Fierret,  Maître Artisan Formateur, membre de l’association des artisans 
bâtisseurs en pierre sèche, membre de la Chambre de métiers et de l’artisanat de l’Hérault, membre 
du collectif pierre sèche 
Intervenants :  

- Marc Dombres, Président de l’association des artisans bâtisseurs en pierre sèche, 
- Patrick Sanchez, Vice-Président de la CAPEB de l’Hérault 

 
 
Robert Fierret introduit la table ronde : 
La pierre sèche : de quoi parle-t-on ? 
Pour survivre, l’homme a façonné son territoire pour produire des banquettes cultivables, épierrant les 
champs, nivelant les collines, clôturant les parcelles pour les protéger des bêtes et canaliser les 
troupeaux, bâtissant des promontoires pour percher ses villages ou implanter sa ferme. Aujourd’hui, 
par méconnaissance, soit ces paysages sont délaissés, soit ils sont radicalement transformés, soit ils 
subissent le recours systématique aux matériaux et aux techniques industrielles. Comme si la pierre 
sèche relevait du simple folklore, cette technique de construction reste ignorée. Cependant, 
progressivement l’agriculture tend à utiliser l’image des paysages dans lesquels la pierre sèche 
apparaît pour attirer le consommateur friand de produits sains et authentiques faisant appel à la main 
de l’homme. Hélas, cette récupération se contente, encore trop souvent, d’ouvrages de décor pour un 
paysage alibi. Au-delà de la perte irrémédiable d’un paysage identitaire, partout où la suppression des 
terrasses s’est opérée au profit de talus, où le concassage des bocages lithiques (dont la fonction est 
similaire aux haies champêtres) a été systématisé, ces transformations menacent la biodiversité. La 
perte de micro-organismes, de faune et de flore qui colonise ces murs a altéré la biodiversité, 
augmentant le recours aux pesticides pour protéger les cultures.. 
C’est bien parce qu’aujourd’hui nous prenons conscience de la fragilité de notre terre que nous 
sommes interpellés par ces maçonneries en pierre sèche, protectrices de notre environnement et qui 
révèlent notre patrimoine paysager et notre identité. La pierre sèche est un matériau naturel 
nécessitant très peu d’énergie (autre que manuelle) pour sa mise en oeuvre. 

 

La pierre sèche : un patrimoine  
La pierre sèche contribue non seulement à préserver un patrimoine paysager (de terrasses agricoles, 
de bocages lithiques, d’ouvrages d’art pour les chemins (type transhumance, St Jacques de 
Compostelle, GR), les barrages d’altitude pour la gestion de l’eau des talwegs, les paravalanches et 
les routes touristiques de montagnes et de collines), mais encore à restaurer un patrimoine 
d’architecture vernaculaire rurale (celui des cabanes, des aiguiers, des apiers, des bergeries), et celui 
des espaces d’accompagnement du patrimoine architectural comme les terrassements pour implanter 
les villages, les bastides, les mas, mais encore les jardins et les clôtures. 
 

La pierre sèche : un savoir-faire rare   

La maçonnerie de pierre sèche est rare dans la mesure où en France, nous avons connu une rupture 
de ce savoir-faire. L’exode rural et le recours systématique aux techniques industrielles l’ont fait 
sombrer dans l’oubli. Certains prétendants à ce savoir-faire « entassent » les pierres et comme leurs 
ouvrages s’écroulent au premier orage venu, cela alimente la propagande anti-pierre sèche. 

Non seulement la pierre sèche est méconnue mais, curieusement elle est parfois méprisée. Pourtant 
une maçonnerie en pierre sèche est un Patrimoine. C’est un patrimoine plein de « saveurs », alors 
qu’un mur béton à parement pierre sèche reste « raide » et qu’un mur à enrochement est 
disproportionné (surtout lorsqu’il s’agit d’implanter une maison !).  



Aujourd’hui, (et grâce à mon complice Jean-Claude MOREL, enseignant chercheur à l’ENTPE de 
Lyon, partenaire essentiel de cette démarche) s’est instauré un petit groupe de dialogue et 
d’expérimentations entre quelques artisans et quelques ingénieurs qui prouve que cette technique est 
fiable, innovante et performante car elle entre dans la catégorie écoconstruction et participe à la HQE 
(haute qualité environnementale).  

 
Interventions de Marc Dombres, Président des Artisans Bâtisseurs en Pierres Sèches et de Cathie 
O’Neil, Directrice de l’association 
 
L’association interdépartementale  « Artisans Bâtisseurs en Pierres Sèches » (ABPS), créée en 
2002, regroupe actuellement 13 artisans du bâtiment, 7 en Lozère, 5 dans le Gard et 1 dans l’Hérault.  
Les objectifs de l’association : 

- promouvoir et participer au développement de la filière pierre sèche, 
- sensibiliser et communiquer sur les techniques de la pierre sèche, 
- transmettre un savoir-faire dans le respect des règles de l’art, 
- trouver des solutions à la problématique d’approvisionnement en pierres dans les Cévennes. 

 
Les artisans membres de l’association sont spécialisés dans les techniques de constructions en 
pierres sèches et œuvrent pour le développement de la filière et la transmission de leur savoir-faire. 
C’est la seule association de pierre sèche française qui soit constituée uniquement en membres 
votants de professionnels inscrits à la Chambre des Métiers. Les ABPS sont aujourd’hui reconnus sur 
le plan national pour leur savoir-faire et la qualité de leurs interventions pour le développement de la 
filière « pierre sèche ».  
Pour les ABPS, le développement et l’animation de la filière pierre sèche se structurent autour de trois 
axes : l’information, la formation et la qualification.  
Ce document présente les actions que l’association souhaite mettre en place pour l’année 2008. Ces 
actions sont liées au développement de la filière au niveau régional et national, dont les membres de 
l’association ABPS sont des acteurs passionnés et présents. 
 
Actualité : La filière pierre sèche aujourd’hui 
Suite aux initiatives diverses menées par le Parc National des Cévennes, les Chambres de Métiers et 
de l’Artisanat de Vaucluse et de la Lozère, les syndicats du bâtiment FFB et CAPEB, et des 
associations spécialisés dont les ABPS, la filière « pierre sèche » se structure. 
Aujourd’hui, en France, plusieurs pierres de fondation ont déjà été posées : 
 

� � L’annuaire de praticiens de la pierre sèche établi par Claire Cornu de la CMA 84 
 

� � La charte de qualité ABPS : Une charte qui est, à la fois, garante de la qualité des 
prestations de ses signataires, et un outil de communication pour les artisans basé sur la 
reconnaissance des compétences.  
 

� � Le Guide de Bonnes Pratiques de construction des murs de soutènement en pierre 
sèche, édité par l’ENTPE de Lyon, la publication de cet ouvrage par la CAPEB est sortie au 
printemps 2008. Les ABPS ont assisté à la coordination de cet ouvrage, et ont aussi contribué 
activement à l’écriture et correction du contenu technique.  
 

� � Les abaques : le travail de partenariat entre les scientifiques de l’ENTPE de Lyon et les 
bâtisseurs professionnels sur des murs expérimentaux en 2002 sur le calcaire (au Beaucet, 
84 avec les « Muraillers de Provence »), en 2003 sur le schiste (à St Germain de Calberte, 
48) et en 2007 sur le granite et le schiste (au Pont de Montvert, 48) a permis de mieux 
comprendre le fonctionnement des murs en pierres sèches et d’établir des règles de 
dimensionnement des murs de soutènement. 
 

� � Des publications qui font référence, auxquelles les ABPS ont activement contribué pour leur 
contenu technique : les cahiers pratiques sur la restauration des constructions en pierre sèche 
du Parc National des Cévennes, et le CPIE Midi Quercy 
 

� � Un réseau structuré de partenaires interrégionaux ayant l’habitude de travailler ensemble 
 



� � Des liens forts avec des partenaires internationaux : des voyages d’étude, à Majorque 
organisé en 2000 par Didier Lecuyer du PNC et en 2007 en Angleterre coordonné par les 
ABPS ont largement contribué à renforcer le réseau de professionnels de la pierre sèche 
 

� � Des stages d’initiation taillés sur mesure pour « tout public » ou un public de  professionnels 
(agriculteurs, agents de collectivité, artisans…) et encadrés par des professionnels ABPS et 
leurs partenaires dans le sud de la France 
 

Grâce à ce travail concerté, et à la communication (articles dans les journaux, dans la presse 
spécialisée, participation aux divers salons et événements au niveau local, départemental, régional et 
national…) le marché s’ouvre, les professionnels cévenols sont de plus en plus sollicités pour des 
chantiers privés et publics, les partenaires s’engagent, le métier de bâtisseur en pierre sèche 
commence à intéresser les jeunes et des personnes souhaitant se réorienter 
professionnellement…maintenant il faut renforcer le travail réaliser pour consolider les actions et 
développer un partenariat solide au tour de la filière.  
  
Actions de formation à venir : 
� � Continuer le travail engagé sur un système d’évaluation permettant de valoriser l’acquisition des 

compétences de construction « pierre sèche ». Présenter et valider ce travail auprès des 
partenaires professionnels et institutionnels. « Tester »  les critères de ce système novateur par 
une évaluation en temps réel sur des bâtisseurs volontaires. Trouver un cadre pour la 
reconnaissance nationale de cette évaluation. Continuer l’action engagée sur l’élaboration de 
référentiels (activités et compétences). 

� � Mettre en place une journée de formation technique et professionnelle sur les mécaniques du sol, 
le bilan énergétique de murs en pierres sèches, et la construction des capitelles en réponse à une 
demande recensée par des artisans travaillant la pierre sèche. 

� � Expérimenter une formation destinée à un public de travailleurs intérimaires dans le cadre du 
dispositif « CIPI » et en partenariat avec l’entreprise Intérimaire « Emploi Solidarité Lozère ». 

� � Créer des outils pédagogiques basés sur le Guide des Bonnes Pratiques (fiches explicatives…) 
� � Continuer à mettre en place et dispenser des formations « pierre sèche » destinées à un public 

ciblé de  professionnels (agriculteurs, agents de collectivité, maçons et leurs salariés…) dans le 
Gard , La Lozère, l’Hérault et le sud de la France sur demande. 

� � Continuer à réaliser des stages « tout public » en partenariat avec les collectivités et associations 
locales (Hauterives, St Julien de Tournel…) en proposant également des stage « tout public » 
dans le Gard. 

 
Actions de développement de la filière à venir : 
� � Poursuivre les essais sur les murs tests avec l’ENTPE de Lyon (mur en calcaire) 
� � Coordonner et accompagner une étude sur la problématique d’approvisionnement en pierres dans 

les Cévennes gardoises-lozériennes. 
� � Participer à la création d’un comité scientifique national sur le développement de la filière « pierre 

sèche ». 
� � Participer à un projet interrégional et national sur la sensibilisation et la communication autour du 

Guide de Bonnes Pratiques. 
� � Participer au comité de suivi local de l’étude « Développer la filière de l’éco-construction dans les 

Parcs Naturels du Massif Central » mené par l’IPAMAC. 
� � Contribuer à l’animation et au développement de la filière « pierre sèche » en Cévennes et en 

France (réunions interrégionales, tables rondes, salons…) 
 
Actions de communication à venir : 
� � Créer et animer une exposition itinérante basé sur le Guide des Bonnes Pratiques (illustrations, et 

textes) en vue de promouvoir la filière de la pierre sèche et communiquer sur l’acquisition des 
compétences (dans les salons et expositions, dans les collèges, les lycées, les centres de 
formation, les collectivités…) 

� � Valoriser les pierres locales avec le démarrage d’une action sur 3 ans sur les pierres des 
Cévennes : 
Phase 1, granite. Création d’une exposition permanant « site-spécifique » sur le granite du Mont 
Lozère au tour de plusieurs lieux exceptionnel. Exposition géologique et pédagogique à travers un 
support artistique à créer et à mettre en œuvre. 

� � Communiquer sur l’évolution du marché de la pierre sèche. 



� � Elaborer et animer un site web ABPS. 
� � Apporter des conseils techniques et expertises auprès des collectivités, des donneurs d’ordres,  

des particuliers. 
 
Intervention de Patrick Sanchez, Vice-Président de la CAPEB : 
En publiant le guide des bonnes pratiques de construction de murs de soutènement en pierre sèche, 
la CAPEB a voulu lever un frein important au développement du marché de la pierre sèche. En effet, 
en l’absence de données techniques et scientifiques, les maîtres d’ouvrages et les assureurs étaient 
assez frileux, alors même que les qualités de la pierre sèche étaient reconnues.  
Dans l’Hérault, la CAPEB a soutenu la démarche et en 2007, une animation a été proposée aux 
professionnels à l’occasion de la journée du patrimoine de pays. Une vingtaine d’artisans s’était rendu 
à Saint Guilhem le Désert pour participer à la reconstruction d’un mur. Par la suite,  plusieurs sessions 
de formation ont été programmées et annulées faute d’un nombre suffisant de participants. 
A l’heure actuelle, tout est prêt pour que cette technique se développe à nouveau mais le marché est-
il suffisant ? C’est la grande question. La CAPEB au plan national a recensé 70 entreprises réalisant 
un chiffre d’affaire significatif de travaux de construction en pierre sèche, soit statistiquement moins 
d’une entreprise par département. Néanmoins, la CAPEB continuera à proposer des formations et à 
soutenir les initiatives en faveur de la promotion de la pierre sèche au regard de l’intérêt 
environnemental et patrimonial de cette technique. 
 
 

--------------------------------- 
 
 
Les participants : 
Marc DOMBRES( Président ABPS), Cathie O’NEILL (ABPS), Laurence TKACZUK (Chargée de 
mission Economie - Pays Haut Languedoc et Vignobles), David PASSET (Le Poujol/Orb), André 
MAZERAN (Conseiller Municipal – Mairie de Bédarieux), Alain ROUCAIROL (St Gervais/Mare), 
Franck GUEREMY (Carlencas et Levas), Jacques PANIS (Octon), Olivier ANDRIEU (Clos Fantine - 
La Liquière), Patrick DUFOUR (Communauté de Communes Vallée de l’Hérault), François CHARRAS 
(Membre du Conseil de Développement - Pays Haut Languedoc et Vignobles), Myriam CABROL 
(Membre du Conseil de Développement - Pays Haut Languedoc et Vignobles), Alain 
MONTCHAUZOU (Bédarieux), Bénédicte DUMONS (Bédarieux), Louis DE SANTOS (Conseiller 
Municipal - Mairie Le Poujol/Orb), Eric TASSIS (Le Poujol/Orb), Franck CAZALS (Le Poujol/Orb), 
Hervé GUERIN (Colombières/Orb), Stéphanie GUERIN (Colombières/Orb), Gérard AIXA (Pézenas), 
Christine CATALA (Office de Tourisme de Pézenas), Alain MATHIEU (Montpellier), Patrice BOUZAC 
(St Nazaire de Ladarez), Claude FROIDEVAUX (Présidente Association Pierres Sèches), Monique 
PECCHIOLI (Bédarieux), Jean-Claude ALARY (Lamalou les Bains), Rose-Marie LOSMA (Adjointe – 
Mairie de Bédarieux), Eric et Odile PEELMAN (Bédarieux), Serge LACOUCHE (Adjoint – Mairie de La 
Tour/Orb), Jérôme LEPOT (Joncels), Jean-Noël JOUCLA (Salelles), Patrick SANCHEZ (Vice-
Président – CAPEB), Pierre AUDRIN (CAPEB), Robert FIERRET (CAPEB), Cathy DOMBRE, Corinne 
ROGER (Directrice adjointe - Pays Haut Languedoc et Vignobles). 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Table ronde : Présentation du projet de pays 

pour un développement économique et 
culturel autour de la Pierre Sèche 

Vendredi 13 juin 2008 - salle du cloître,  
Saint-Chinian 

 
 
 
Animateur : Corinne Roger, Directrice Adjointe au Pays Haut Languedoc et Vignobles. 
Intervenants :  

- Laurent Mazurier, Consultant Objectif Patrimoine, 
- Antoine Manuel, Consultant Héméra Consultants 

 
Jean Bassède, Directeur du Pays Haut Languedoc et Vignobles : 
Le Pays est un outil de développement et d’aménagement du territoire. Il est structuré autour de 7 
missions essentielles : Habitat, Economie, Tourisme, Culture, Services, Environnement et Patrimoine. 
Si je suis parmi vous aujourd’hui, pour le rendu de l’étude sur la valorisation culturelle et économique 
de la pierre sèche, c’est pour vous affirmer l’importance que j’accorde à notre histoire et à son identité. 
Vos travaux, durant cette semaine, je sais, ont été riches d’enseignements. Nous allons poursuivre 
nos efforts et nos engagements dans cette voie. 
 
Corinne Roger, Directrice Adjointe au Pays Haut Languedoc et Vignobles : 
En 2006 et 2007, le Pays a conduit une étude permettant d’identifier à la fois les richesses 
patrimoniales mais également de définir un programme de développement patrimonial. 
Cette étude a souligné, s’il en était nécessaire, l’importance de la pierre sèche dans la lecture de nos 
paysages et de fait de notre identité. Cette étude a également mis en lumières les nombreux acteurs 
qui oeuvrent sans compter notamment pour que les savoirs-faire liés à la pierre ne se perdent pas. 
 
Pour accompagner cet axe patrimonial, le Pays a suscité la création d’un collectif de la pierre sèche 
qui est né en juin 2007 avec un groupe de passionnés issus de la société civile, membre du conseil de 
développement du pays, professionnels ou élus, que je n’hésite pas à citer tant ils sont importants 
dans cette aventure : 
 

- Claude Froidevaux est un exemple pour nous tous tant son engagement est noble. Si l’on 
perdait la foi dans le projet, je sais que c’est elle qui nous convaincrait de poursuivre, 

- François Charras est incontestablement notre érudit et notre mémoire. Il sait, et dans un 
monde qui doute, c’est appréciable, 

- Yves Casseville et Monique Poux sont des passionnés élus ce qui leur donne une autre 
importance, 

- Robert Fierret, notre artisan bâtisseur donne l’assise économique, 
- Michel Connan est notre référent social et technique, 
- et tous les autres Hélène, Nicole, Eric, amoureux du pays, certains du potentiel que 

représente cette pierre sèche qu’il faut remercier pour leur engagement et leur disponibilité. 
 
Pour comprendre et évaluer le potentiel de la pierre sèche en terme de résonance, le Pays a réalisé 
une étude portant sur la valorisation économique et culturelle de la pierre sèche avec exercice de fin 
d’étude la mise en place d’une semaine de la pierre sèche avec les communes et les associations 
volontaires. Cette semaine se déroule avec des temps de réflexion, comme aujourd’hui, et des temps 
de partage et de convivialité : ces moments étant portés par les associations ou communes de ce 
pays. 
 
Notre temps de réflexion porte aujourd’hui sur le rendu de l’étude conduite par le Cabinet Objectif 
Patrimoine et Héméra Consultants qui vont nous présenter leurs travaux. 
 
 

 



LA PIERRE SECHE : UN PATRIMOINE DE PAYS�
 
L’identité d’un pays 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une unité patrimoniale de pays 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La variété des ouvrages 
 

 



Que savons nous de ce patrimoine ?  
- Un patrimoine qui reste méconnu  
- Des outils inadaptés pour réaliser l’inventaire 
- Le manque de travaux spécifiques sur la pierre sèche 

 
Un patrimoine qui n’est pas protégé 

- Quelques rares initiatives de protection à l’échelle communale 
- L’absence de la pierre sèche dans les documents d’urbanisme 
- Aujourd’hui, la sensibilisation et maîtrise foncière restent les meilleures façons de protéger un 

site 
 
De nombreuses dynamiques pour valoriser ce patrimoine 

- De très nombreuses initiatives associatives de construction ou de réhabilitation 
- Des initiatives ponctuelles, non coordonnées 
- Le manque d’information, de projet d’interprétation 

 
Les acteurs de la pierre sèche 

- Des acteurs connus et repérés 
- De nombreuses associations locales pour la défense du patrimoine 
- Beaucoup de partenaires mobilisables pour des projets autour de la pierre sèche 

�
 

LE MARCHE 
 
La demande en pierre sèche 

- Des commanditaires peu informés 
- Une demande non soutenue par des aides financières 

 
L’offre 

- Une offre essentiellement associative 
- Des velléités de construire une offre structurée 

 
Les opportunités sur le marché 

- La détermination du milieu associatif 
- La parution du guide des bonnes pratiques 
- La structuration du réseau 

 
Les freins sur le marché 

- Pas d’incitation locale ou régionale à motiver le marché 
- Peu de demande, 5 à 10 % du CA des entreprises artisanales 

 
Un manque de communication et de sensibilisation 

- Sur les qualités de la pierre sèche comme matériau de construction 
- Comme valeur patrimoniale 
- Sur les plus values de la pierre sèche 
�

 
LA SAUVEGARDE ET LA TRANSMISSION D’UN SAVOIR 

 
Un savoir faire qui n’est pas en péril  
mais venant juste d’être formalisé dans un référentiel 
 
Un « potentiel formation » facilement mobilisable 
mais mal identifié par les commanditaires, et difficilement évaluable 
 
Une volonté de reconnaître le métier de murailler 
mais toujours pas de référentiel et de demande d’homologation��
 

�
BILANS ET PERSPECTIVES 

 
- Peu d’aide ou de soutien financier de la part des institutionnels 
- Peu de demandes de la part des collectivités locales 
- Un manque d’information notoire des décideurs et financeurs  
- Seul le monde associatif occupe le terrain 
�

Tout restant à faire, le champ du développement est très large 
 



 
QUELLES ACTIONS POUR QUEL PROJET DE PAYS ? 

 
Intervenir sur l’ensemble de la chaîne du patrimoine 

- La connaissance 
- La protection 
- La conservation 
- La mise en valeur 

 
 
Intervenir sur l’ensemble de la filière  

- L’offre 
- La demande 
- La formation 
- La recherche 

 
Quelles actions pour un projet de pays ? 
Formaliser la connaissance du patrimoine 

- La réalisation d’un inventaire 
- La formalisation d’une liste de sites témoins 
- La création d’un SIG 
- Intégrer le patrimoine au projet de développement économique 

 
Quelles actions pour un projet de pays ? 
Sensibiliser et protéger 

- La création d’outils d’information et de sensibilisation 
- L’organisation de rencontres autour de la pierre sèche 
- La création d’événementiels autour de la pierre sèche 
- Un plan de restauration des ouvrages agricoles 

�
Valoriser un savoir faire 

- Répercuter l’actualité de la pierre sèche 
- Mettre en œuvre des formations 
- Soutenir l’innovation 

�
Valoriser un territoire 

- Un site école 
- Un site artistique 
- Un site pour découvrir l’histoire 
- Un site vitrine d’une agriculture 

�
Valoriser un territoire 

- Lire les paysages 
- Une approche globale de mise en valeur à l’échelle du Pays  
- Une ouverture vers d’autres territoires 

 
 

Guillaume Lecorps, Chargé de mission tourisme précise que une sensibilisation auprès des scolaires 
sur la pierre sèche pourrait être un élément déterminant. Une action similaire sur la charte 
intercommunale « L’école de la vigne » avait affirmé l’identité du patrimoine viticole du territoire. 
Cathy O ‘Neil de l’association des artisans bâtisseurs en pierre sèche, ce type d’actions existe déjà en 
Cévennes en primaire et en collège. 
Pour François Charras, ce travail est déjà effectué par les instituteurs en fonction de leur sensibilité. 
Pour le Conseil général représenté par Baolong Phan, les résultats de l’étude pourront s’inscrire dans 
le nouveau schéma départemental en matière de développement touristique en termes d’enjeux 
prioritaires. 
Les patrimoines et les paysages sont d’ores et déjà des priorités. 
Pour Marc Dhombre, Président de l’Association des artisans bâtisseurs en pierre sèche, rappelle que 
le guide des bonnes pratiques est un référent et que l’action en cours est le référencement du métier 
de muraillier. Il y a nécessité à aider le milieu des artisans à se structurer autour de la pierre sèche, de 
leur donner envie de créer une association et des moyens d’avancer. Notre association est là pour les 
aider. 
Jacques Fanet, Directeur des Coteaux du Languedoc, est satisfait de la démarche engagée sur ce 
territoire car dans le Languedoc, peu de territoires s’intéressent aux paysages. En revanche, au 
niveau européen, il existe une fédération de tous les vignobles qui s’engagent dans des démarches 
qualitatives en termes de préservation des paysages. Il propose au Pays de participer à ces travaux. 



Marie-Jo Francart, Présidente de la Maison Cévenole, se dit frustrée d’entendre toujours parler de 
viticulture car on oublie que le Pays, c’est aussi du pastoralisme et des châtaigniers. Pour Jacques 
Fanet, on parle de paysages, d’identité et de préservation. Tout est donc intimement lié. 
Marc Dhombre tient à préciser que lorsque l’on parle de pierre sèche, on entend souvent patrimoine et 
tourisme mais on oublie la vertu technique et financière. 
Autour de la pierre sèche, Jacques Fanet propose aussi de jouer sur la richesse géologique (schiste, 
calcaire, basalte…). 

 
 

------------------------------- 
 
 
Les participants : 
Présents : François CHARRAS (Membre du Conseil de Développement - Pays Haut Languedoc et 
Vignobles), Marianne HERVE, Marie-Jo MARTY-FRANCART (Présidente de la Maison Cévenole), 
Georges HAON (Conseiller Municipal – Mairie de St Chinian), Patrice BOUZAC (Communication 
Association Pierres Sèches), Michel REVEL (Conseiller Municipal – Mairie de Neffiès), Marie-Claire 
BONNAFOUS (Conseillère Municipale – Mairie de Causses et Veyran), Béatrice FALCOU 
(Association Les Amis d’Otonis), Nicole VIE (Membre du Conseil de Développement - Pays Haut 
Languedoc et Vignobles), Jacques FANET (Directeur du Syndicat AOC Languedoc - Lattes), Marc 
DOMBRE (Président ABPS), Catline O’NEILL (Animatrice ABPS), Hélène PEREZ (Collectif Pierre 
Sèche - Pays Haut Languedoc et Vignobles), Joseph PEREZ (Cébazan), François MUSSLIN (St 
Chinian), Jean-Pierre DRIEY (Maître de Chai - Cave de St Chinian), Michel BONNAFOUS, Anne 
GALIBERT (Chargée de mission Habitat - Pays Haut Languedoc et Vignobles), Guillaume LECORPS 
(Chargé de mission Tourisme - Pays Haut Languedoc et Vignobles/Comité Départemental du 
Tourisme), Michel ISIDRO (Directeur adjoint - Pays Haut Languedoc et Vignobles), Corinne ROGER 
(Directrice adjointe - Pays Haut Languedoc et Vignobles), Mrs MAZURIER et MANUEL (Cabinets 
Objectif Patrimoine et Héméra Consultants), Laurence TKACZUK (Chargée de mission Economie - 
Pays Haut Languedoc et Vignobles), Catherine ROLLAND (Conseillère Municipale – Mairie de 
Graissessac), Jean BASSEDE (Directeur Général des services - Pays Haut Languedoc et Vignobles), 
Baolong PHAN (CG 34/PDE). 
 
Excusé : Bernard MORIN (CG 34) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

SEMAINE DE LA PIERRE SECHE 
du 9 au 15 juin 2008 

 
         La participation : 800 personnes sur la semaine 

 
 
 
« Création d’un sentier pédestre » 
Du 9 au 15 juin 
Villespassans 
Organisation : Mairie de Villespassans 
Nombre de participants : 12 
 
Table ronde « Présentation du Guide des bonnes pratiques de construction de murs de 
soutènement en Pierre Sèche » 
Lundi 9 juin 
Salle du Cloître – Mairie de St Chinian 
Organisation : Pays Haut Languedoc et Vignobles 
Nombre de participants : 29 
 
Formations « Construction d’un mur de soutènement en pierres sèches » 
Du 10 au 13 juin 
Olonzac, Villespassans et Faugères 
Organisation : Association des artisans bâtisseurs en pierre sèche 
Nombre de participants : 5 
 
« Balade les Piscatelles » et « Exposition » 
Mardi 10 juin 
Agel 
Organisation : Mairie d’Agel 
Nombre de participants : 16 
 
« Visite guidée et édification d’un muret en pierres sèches » 
Mardi 10 juin 
Laurens 
Organisation : Mairie de Laurens 
Nombre de participants : 30 
 
Table ronde « La protection et la valorisation du patrimoine » 
Mardi 10 juin 
Salle des Associations – Laurens 
Organisation : Pays Haut Languedoc et Vignobles 
Nombre de participants : 32 
 
Conférence « La pierre sèche à travers les territoires » 
Mardi 10 juin 
Salle Jean Moulin – Murviel lès Béziers 
Organisation : Pays Haut Languedoc et Vignobles 
Nombre de participants : 10 
 
« Causerie » 
Mercredi 11 juin 
Café Joucla – Camplong 
Organisation : Maison Cévenole 
Nombre de participants : 15 



« Balade sur les pechs » 
Mercredi 11 juin 
Causses et Veyran 
Organisation : Office de tourisme des Pechs 
Nombre de participants : 40 
 
« Stage d’initiation à la pierre sèche » 
Mercredi 11 juin 
Saint Gervais-sur-Mare 
Organisation : Maison Cévenole 
Nombre de participants : 10 
 
Table ronde : « La pierre sèche : une plus value pour l’économie agricole » 
Mercredi 11 juin 
Salle du Campotel – Roquebrun 
Organisation : Pays haut Languedoc et Vignobles 
Nombre de participants : 20 
 
Conférence : « La pierre sèche entre mythe et réalité » 
Mercredi 11 juin 
Cébenna – Olargues 
Organisation : Pays Haut Languedoc et Vignobles 
Nombre de participants : 10 
 
« Des murs pour mon Causse » 
Jeudi 12 juin 
Le Causse – Vailhan 
Organisation : Centre de ressources Patrimoine et Environnement 
Nombre de participants : 27 (22 élèves – 5 adultes) 
 
Table ronde : « Présentation du Guide des bonnes pratiques de construction de murs de 
soutènement en Pierre sèche » 
Jeudi 12 juin 
Salle Léo Ferré – Bédarieux 
Organisation : Pays Haut Languedoc et Vignobles 
Nombre de participants : 35 
 
« Rencontre vigneronne » 
Vendredi 13 juin 
Capestang 
Organisation : Office de tourisme 
Nombre de participants : 20 
 
Table ronde : « Présentation du projet de pays pour un développement économique et culturel 
autour de la pierre sèche » 
Vendredi 13 juin 
Salle du Cloître – St Chinian 
Organisation : Pays Haut Languedoc et Vignobles 
Nombre de participants : 24 
 
Conférence : « Pierre à pierre » 
Vendredi 13 juin 
St Pons de Thomières 
Organisation : Pays Haut Languedoc et Vignobles 
Nombre de participants : 10 
 
 
 
 
 



« Balade vigneronne » 
Samedi 14 juin 
Azillanet 
Organisation : Caveau « Les trois blasons » 
Nombre de participants : 12 
 
« Exposition et Conférence » 
Samedi 14 juin 
Musée et salle d’activités – Courniou les Grottes 
Organisation : Association de sauvegarde du patrimoine inventorié de Courniou 
Nombre de participants : 30 
 
« Balade en carabelles » 
Samedi 14 juin 
Faugères 
Organisation : Association Pierres Sèches 
Nombre de participants : 27 
 
« Au clair de la lune, mon ami pierre(s) » 
Samedi 14 juin 
Faugères 
Organisation : Syndicat d’initiative de Faugères 
Nombre de participants : 40 
 
« Balade vigneronne » 
Samedi 14 juin 
Murviel les Béziers 
Organisation : Office de tourisme des Pechs 
Nombre de participants : 10 
 
« Les murs en pierre sèche, un élément essentiel de notre paysage » 
Samedi 14 juin 
Saint Gervais-sur-Mare 
Organisation : Maison Cévenole 
Nombre de participants : 40 
 
« Reconstruction d’une capitelle » 
Samedi 14 et dimanche 15 juin 
Moulin - Saint Chinian 
Organisation : Richesses du Saint Chinianais 
Nombre de participants : 20 
 
« Balade et exposition » 
Dimanche 15 juin 
Musée - Courniou les Grottes 
Organisation : Association de sauvegarde du patrimoine inventorié de Courniou 
Nombre de participants : 20 
 
« Balade sur la serre des Balmes » 
Dimanche 15 juin 
Musée – Cruzy 
Organisation : ACAP Ouest Biterrois 
Nombre de participants : 15 
 
« Obsidienne » dernière pierre à l’édifice, en concert ! 
Dimanche 15 juin 
Temple vieux – Faugères 
Organisation : Association Pierres Sèches 
Nombre de participants : 78 
 



« Le sentier de Mirailles » 
Dimanche 15 juin 
Olonzac 
Organisation : Les amis d’Otonis, Centre de recherche et de documentation du minervois, Syndicat 
d’initiative 
Nombre de participants : 15 
 
« Les pesquiers de Camboussels » 
Dimanche 15 juin 
Pardailhan 
Organisation : Mairie  
Nombre de participants : 12 
 
Visite accompagnée « Capitelle et murets » 
Dimanche 15 juin 
Quarante 
Organisation : Monsieur André ROUANET 
Nombre de participants : 86 
 
« Le chemin de vigne Pierres et muscat » 
Dimanche 15 juin 
Saint Jean de Minervois 
Organisation : Syndicat du cru de St Jean de Minervois 
Nombre de participants : 12 
 
« Les murs en pierre sèche, un élément essentiel de notre paysage » 
Dimanche 15 juin 
Saint Gervais-sur-Mare 
Organisation : Maison Cévenole 
Nombre de participants : 10 
 
« Des murs pour mon Causse » 
Dimanche 15 juin 
Vailhan 
Organisation : Centre de ressources Patrimoine et Environnement de Vailhan, Concordia 
Nombre de participants : 33 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

SEMAINE DE LA PIERRE SECHE 
du 9 au 15 juin 2008 

 
 
Olonzac - Stage du 10 au 13 juin 
« Nombre de participants :6 
Agent de collectivité : 4 (un de ces agents est aussi viticulteur)  
Viticulteur : 1  
Demandeur d’emploi : 1  
Une très bonne ambiance de stage a été remarquée par l’ensemble des participants qui ont été très 
contents de leur stage et de leur encadrant. Le fait de travailler ensemble, en équipe, a permis aussi 
d’aborder l’idée de former une équipe « pierre sèche » constituée des agents des collectivités locales : 
idée à poursuivre avec les élus…Autre idée : de refaire un stage pour agents de collectivité pour 
continuer et approfondir les techniques (voûtes, arcs, murs double parement…)  
Seule critique : une petite frustration de ne pas avoir terminé le chantier a été remarquée par 
plusieurs. Soit une journée de plus aurait été nécessaire, soit le choix d’un chantier moins important. 
Marc Dombre, président des ABPS a souligné qu’un lieu de stage ne doit pas être confondu avec un 
chantier « de travail » à terminer dans un délai fixe. Le but n’est pas de finir le chantier mais 
d’apprendre les techniques, même si on comprend tout à fait que de terminer un chantier est très 
satisfaisant !  
Un livret technique et une attestation de stage ont été donnés à chaque stagiaire ».  
ABPS 
 
Agel - Mardi 10 juin 
« 16 personnes 
Communication : dépliants, bouche à oreille 
Sur les 16 : 11 de plus de 60 ans (2 pers. d©origine parisienne - 6 pers. de la Sarthe depuis peu dans 
le coin - 7 pers. d©Agel et 1 pers. de l©Aude) » 
 
Laurens - Mardi 10 juin 
« Une trentaine de participants : avec Céline Cabanel adjointe, instituteurs, accompagnateurs et les 
élèves de cm1 et cm2. 
Réparation active d©un mur de soutènement de vigne en culture, rue des Granges à Laurens avec 
Manu Borralho, murailleur  
Visite de Monsieur Anglade, Maire ; puis visite d©un abri à pierre sèche sur le Causse avec une 
réflexion sur un circuit à aménager .... » 
 
Camplong - Mercredi 11 juin 
« Causerie à partir de diapositives à Camplong au café Joucla 21h  
15 participants dont deux conseillers municipaux de Camplong » 
 
St Gervais sur Mare - Mercredi 11 juin 
« Le stage d’initiation à la restauration des murs de terrasses 11 juin 8h/17h    
10 participants 3 formateurs  
Fin de la restauration du chemin  qui part du hameau des Nières au terril   
Bilan des stagiaires : positif �  la journée de stage permettra de se lancer sans angoisse au 
remontage de murs disent toutes les personnes présentes l’intérêt et l’efficacité du travail collectif est 
soulignée » 
 
Roquebrun - Mercredi 11 juin – Table ronde 
« Mercredi 11 juin s’est tenue à Roquebrun, une table ronde sur le thème « Pierre sèche et 
agriculture. » Une vingtaine de personnes y a participé. 
L’objectif des organisateurs était de sensibiliser divers partenaires (viticulteurs, collectivités 
territoriales…) à l’intérêt que peut présenter la mise en valeur d’un patrimoine original. Nous sommes 



ici au carrefour de questions qui touchent à l’environnement, au tourisme, à l’économie, à 
l’agriculture… 

Oui, avec ses murets de pierres sèches, ses capitelles, ses puits, ses chemins… le paysage a 
quelque chose de tout à fait remarquable… 

Héritage du passé, ces terrasses, las laissas, ont été souvent cultivées en complément de revenu, par 
les ouvriers agricoles, alors nombreux dans les villages. Beaucoup sont aujourd’hui abandonnées et 
on peut légitimement s’interroger sur la crédibilité du projet présenté. 

Les arguments affectifs ne manquent pas, les considérations écologiques non plus. L’impact sur la 
vente du vin ? Ma foi ce sont les viticulteurs qui peuvent en juger mais ils n’étaient pas la majorité lors 
de la rencontre. 

Certes il a été relevé qu’à Faugères la vente au caveau avait pris une part importante dans la 
commercialisation du vin et que la restauration de capitelles ou de murets dans le secteur avait 
contribué à attirer le touriste. 

Que peut-on espérer dans un contexte où la viticulture connaît les difficultés que l’on sait ? Quand on 
voit les vignes arrachées et l’urbanisation gagner la périphérie des villages viticoles ? 

Si ces questions ont été posées et certainement entendues, elles n’ont pas eu de réponse. C’est que 
reconstruire un muret paraît dérisoire comme solution aux problèmes posés par la mondialisation de 
l’économie ! 

Ceci étant, on ne peut qu’être sensible à la volonté de sauvegarder un patrimoine, une culture, une 
identité régionales d’une grande richesse et que plusieurs nous envient. 

Le verre de muscat de Saint Jean du Minervois, produit par la cave coopérative de La Livinière,  a été, 
à juste titre, apprécié par les participants auxquels il a été offert ». 
 

 
A l’image de « Mon pais escorjat » 

Un  « budèl », un mur de pierres sèches effondré 
Photo Jean-Christophe Pagliarin 

 
 
 
Vailhan – Jeudi 12 juin 
« classe de CE2/CM1 de l©école de Gabian (22 élèves + 5 adultes) 
Cette journée s©est inscrite dans le cadre du projet d©école 2007-2010 de Gabian : "culture, patrimoine 
et citoyenneté". 
Matin : découverte des roches de Vailhan, 
Après-midi : début de réhabilitation de murets et d©une cabane en pierre sèche » 
 
Azillanet - Samedi 14 juin 
« 12 personnes 
Communication : dépliants, radio, affiches 
Sur les 12 ,8 de plus de 60 ans (2 anglais en vacances à Cruzy - 4 belges qui ont acheté une maison 
à Siran - 4 lorrains dont un enfant, qui habitent depuis peu de temps dans le Minervois à Pépieux) ». 

Jacques Cros 



 
 Faugères – Samedi 14 juin  
« 19 participants « Itinéraire comme prévu ; public très intéressé avec présence de Jacques Cros qui 
a apporté des compléments d©infos sur les Mates Basses puis dégustation et chemins oubliés (aux 
Caussines) où une installation de land©Art avait été mise en place par nos ateliers ATO....    
à 21h : Montée au Moulin avec le Syndicat d©initiative par les chemins oubliés et le chemin des 
carabelles, une trentaine de participants. Au Moulin dégustation au clair de lune : une réussite en 
toute simplicité ! ». 
 
Faugères - Samedi 14 juin 
« Oui à Faugères le mot « carabelle » désigne ce qu’ailleurs on appelle « capitelle » 
Evidemment l’Association Pierres Sèches qu’anime de manière si dynamique Mme Claude 
Froideveaux ne pouvait que participer, via diverses initiatives, à la semaine consacrée au sujet. 
Nous avons suivi celle pour laquelle rendez-vous avait été donné au public le samedi 14 juin à 14 h 30 
devant le caveau de Faugères. Nous allons être une vingtaine à y participer. 
Au programme visite d’un ensemble situé dans un tènement appelé « Les Mattes Basses » le mot 
« mata » signifiant touffe, buisson dans la langue occitane. Ici une superficie de 3.5 hectares  est 
traversée ou limitée par un dédale de murets, qui soutiennent las laissas, ces terrasses dont le nom 
est dû à la bande de toile que les Romaines utilisaient en guise de soutien-gorge. 
Il y a eu de la vigne ici, c’est peut-être pour la planter au moment de la prospérité viticole que le terrain 
avait été défriché. Par endroits le viticulteur a été amené à composer avec la roche qui affleure. Il a 
donc fallu qu’il soit obstiné pour arriver à faire prendre puis cultiver ses ceps dans cet environnement 
ingrat.  C’est qu’on n’avait pas alors la ressource du désherbant ! 
Plusieurs « carabelles » sont déjà restaurées. Certaines sont intégrées dans un mur, d’autres sont 
isolées. Curieusement, comme les centres de résistance à Dien Bien Phu, elles portent souvent des 
prénoms féminins : Hélène, Florentine, Mireille, Sylvie…   
La plus grande est vers le haut des Mattes Basses. Elle possède une embase rectangulaire de 3 x 4 
m d’où part, en ellipses successivement réduites, la voûte qui se termine très haut au-dessus de nos 
têtes. Claude nous donne ici les techniques de la construction, les pierres avançant d’un cinquième 
sur celles sur lesquelles elles reposent. 
Curieusement cette capitelle contient une citerne alimentée de façon très imparfaite par un tuyau qui a 
eu vocation à récupérer l’eau du toit. En fait il y a là une source qui remplit la citerne. 
Notre guide évoque le propriétaire des lieux qui emportait pour son casse-croûte una alencada e una 
ceba  (un hareng et un oignon.) 
Là quelques pieds de vigne ont survécu cependant qu’ont pu être sauvés, un olivier, deux 
cognassiers, un abricotier…  Deux autres oliviers, arbres de paix, ont été plantés par les élèves de 
l’école de Faugères. Ah celui-ci a été baptisé Eddy, le prénom du bébé né à la station service de Bel 
Air sa maman n’ayant pas pu aller accoucher plus loin ! 
Ici los budèls (les éboulis) ont été remontés lors de stages effectués sur le site. Budèl ? Un terme qui 
ressemble à vudèl (les deux mots se prononcent de la même façon !) la version locale de « veau » la 
traduction exacte étant vedèl. A propos d’un mur qui s’est effondré sur une grande longueur on dit 
« Es pas un budèl es una vaca ! » (Ce n’est pas un veau, c’est une vache !) 
Lors de la réfection de ce muret on a aménagé un assetador (un endroit pour s’asseoir.) Exposé au 
soleil et abrité du vent on emploie aussi l’expression « un canhard » pour désigner un  tel dispositif. 
Tout cela est « sur-veillé » par les gardiens, des réalisations en céramique représentant des êtres aux 
allures parfois inquiétantes, placées dans les branches des chênes verts qui ont prospéré sur las 
barras (c’est aussi ainsi que j’ai entendu appeler las laissas) depuis la fin de l’exploitation de la vigne il 
y a pas loin de soixante et dix ans. 
On va revenir vers le caveau où est prévue une dégustation. Pour y avoir goûté, le chroniqueur peut 
vous parler en termes élogieux du vin blanc étiqueté « Floréal. » Par contre il ne peut rien dire de la 
cuvée « Pierres Sèches ! » 
 



 
 
 
 
 
 

St Gervais sur Mare – Samedi 14 juin 
« Inauguration du chemin aux murs restaurés – 40 participants - le cordon a été coupé par le plus 
jeune habitant du hameau en présence de Monsieurr Falip, Conseiller général et président de la 
communauté des communes des monts d’Orb qui représentait Monsieur Vezinhet, Président du 
Conseil général excusé. Trente et une personnes ont participé à la randonnée qui nous a permis de  
découvrir les paysages splendides des  vallées de la Mare et du Clédou. Après le pique nique auprès 
des ruines de Saint Laurent de Feyreyrolles, une église pré-romane au chevet plat, nous avons 
regagné le musée où on pouvait voir un diaporama sur les constructions en pierre sèche de la vallée 
de la Mare. Après la conférence de Mr Cebe sur les sanctuaires oubliés des chemins de Saint 
Jacques, 17 personnes ont participé à la visite commentée de Saint Gervais que nous avons orienté 
vers la pierre (les calades, les murs en pierre sèche, les murs montés avec mortier du bourg médiéval 
etc.) » 
 
Cruzy – Dimanche 15 juin 
« Petits souvenirs d©un inoubliable moment !! merci » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vers le haut des Mattes Basses 
Une carabelle imposante 

Jacques Cros  



Faugères - Dimanche 15 juin 
« Après des pierres pour mon Causse  à Vailhan .......... 
Concert "Obsidienne" pour la dernière pierre à l©édifice ! 79 personnes, le Temple a fait le plein et 
quelle qualité ! » 
 
Olonzac - Dimanche 15 juin 
« Pour la balade nous étions 12 adultes et 3 enfants. 
Pour cette journée le musée qui était ouvert a reçu en plus de nous 7 visiteurs qui ont achetés des 
livres, des contacts ont été pris pour des actions commune, et  bien sûr ils ont pu visiter tranquillement 
le musée. 
Mr. Rodriguez, n©a pu assurer la conférence suite à un problème personnel ; ce qui réduit le nombre 
de visiteurs. 
Les gens, ont pris connaissances de la journée par les journaux et le bouche à oreille. 
Pour ma part, bilan mitigé ; le musée est très satisfait » 

 
Pardailhan – Dimanche 15 juin 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
St Gervais sur Mare – Dimanche 15 juin 
« La promenade à la découverte de la vallée de la Canalette - 10 participants » 
 
 
Quelques remarques de la Maison cévenole des ATP et ses partenaires 
« Le public drainé est un public assez cultivé qui s’intéresse au patrimoine ; un  participant sur trois est 
d’origine étrangère, il vit dans les hauts cantons ou à proximité et veut conserver le paysage qui l’a 
séduit et a déterminé son installation dans la région 
Un seul des stagiaires du mercredi et trois personnes le dimanche sont venues à la suite de la lecture 
de la pleine page du Midi libre ; par contre, cette plaine page lue par tous a un rôle certain dans la 
prise de conscience de l’importance des murs et de leur conservation dans le grand public. Dans les 
conversations, il apparaît que, affectivement les gens sont très attachés à ces murs et que toute 
campagne de sensibilisation  permet de faire avancer la cause de la pierre sèche.  

 
Les suites de cette semaine pour nous (bureau du lundi 16 juin)  
Continuer notre sensibilisation à travers les trois stages de juillet, août et septembre. Améliorer le petit 
livret que nous donnons aux stagiaires à partir de remarques ou d’informations glanées dans les 
tables rondes. 
Nous devons améliorer notre fichier adhérents en ajoutant une rubrique pour pouvoir inviter les 
personnes intéressées par les pierres sèches aux actions spécifiques. 
Constituer une photothèque d’ouvrages en pierre sèche de la vallée de la Mare et tenter de faire une 
typologie des ouvrages ; prise de contact avec le PNRHL qui doit avoir un recensement de 
l’architecture vernaculaire.  
Dans le cadre de la démarche entreprise par la commune pour obtenir le label de village de caractère, 
nous allons demander que soit pris un arrêté communal protégeant les murs à pierre sèche encore en 
place.  
Même demande au niveau de la communauté des communes 
Pour cette démarche le Pays pourrait-il nous aider en nous communiquant les textes  des deux 
arrêtés pris à Saint Chinian et à Faugères ? » 
Amicalement à tous 
Marie Jo Marty  
 



Vailhan – Dimanche 15 juin 
« Membres des associations Concordia (15) et Nature Passion (10) + public large (8) 
Origine de l©information : de bouche à oreille pour Concordia, par courrier pour Nature Passion, 
variable pour les autres. 
Journée : débroussaillage le long d©un muret, travail sur la cabane en pierre sèche » 
  
« Prolongements : le mercredi 25 juin, réunion sur le Causse avec des représentants du Conseil 
général, de la municipalité de Vailhan, du Centre de Ressources de Vailhan, de l©association Nature 
Passion et du collège de Magalas pour la mise en place d©un parcours d©orientation avec balises fixes, 
la sécurisation du site et l©aménagement final de la cabane. » 
Cordialement, 
Guilhem Beugnon 
Centre de Ressources de Vailhan 
 
 

Tables rondes et Conférences 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
   
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Midi Libre – Les parutions 2008 
 
Vendredi 6 juin 
 



Dimanche 8 juin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Lundi 9 juin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Mardi 10 juin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Mercredi 11 juin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Jeudi 12 juin  
 
 

Bédarieux 
 

 
 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Vendredi 13 juin   
 

Cruzy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Mardi 24 juin 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Vendredi 4 juillet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
   
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Dépliant 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
Affiche 
 
 

 


